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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 
20 décembre 2023 à 19 h au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, 
route Principale à Wentworth-Nord. La séance est enregistrée et sera diffusée 
sur le site web de la municipalité. 

 Étaient présents : les conseillères mesdames Karine Dostie, Line Chapados et 
Colleen Horan et les conseillers messieurs Régent Gosselin et Eric Johnston 

 Était absente : madame Catherine Léger 

 Formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Danielle Desjardins 

 Était aussi présent : monsieur Ron Kelley, Directeur général et greffier-trésorier  

  
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La mairesse, Danielle Desjardins, ouvre la séance et constate le quorum à 
19 heures 01 minute. 

2023-12-2978 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Line Chapados 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’adopter l’ordre du 
jour de la présente séance avec les modifications suivantes : 
 
Les points 4.7 et 8.10 sont reportés 
Le point 8.3 est retiré 
Ajout du point 6.10 

 2. DÉCLARATIONS DES ÉLUS 

 
 3. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

3.1 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 
novembre 2023 ; 

 
 4. ADMINISTRATION ET CORRESPONDANCE 

4.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats, des déboursés, des 
achats d’immobilisations pour le mois de novembre 2023 ; 

4.2 Dépôt de la liste des intérêts pécuniaires des membres du Conseil 
municipal pour l’année 2023; 

4.3 Calendrier des séances ordinaires du Conseil municipal pour l’année 
2024; 

4.4 Adoption du règlement SQ-2023-1 modifiant le règlement SQ-2023 
concernant la circulation, stationnement, paix et bon ordre; 

4.5 Campagne de financement de L’Ombre-Elle – 2023-2024; 
4.6 Renouvellement du mandat pour le contrôle animalier; 
4.7 Abrogation du Règlement 2019-562 et ses amendements; 
4.8 Embauche d’une commis comptable; 
4.9 Dépôt et acceptation des états financiers de l’année 2022 et du rapport 

du vérificateur externe; 
4.10 Demande de subvention au Fonds régions et ruralité de la MRC des 

Pays-d’en-Haut 2024-2025- Projet mise en place d’une COOP de Santé; 
4.11 Résolution d’appui à la demande du Club l’étoile du Nord Inc. dans le 

cadre d’une demande d’aide financière; 
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 5. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

5.1 Rapport du président du Comité Sécurité publique ; 

 

6. TRAVAUX PUBLICS ET GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX 

6.1 Rapport du président du Comité de voirie ; 
6.2 Permission de voirie et entente d’entretien; 
6.3 Reddition de compte dans le cadre du Programme d’aide à la voirie 

locale (PPA-CE); 
6.4 Reddition de compte dans le cadre du Programme d’aide à la voirie 

locale – Volet Entretien; 
6.5 Embauche d’un journalier chauffeur opérateur classe 1; 
6.6 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 2023-614 décrétant les 

modalités de prise en charge de l’entretien partiel de la 23e Rue par la 
municipalité de Wentworth-Nord pour la période hivernale 2023-2024; 

6.7 Autorisation du paiement du deuxième versement pour les travaux de 
réfection du chemin Jackson; 

6.8 Autorisation du paiement du cinquième et sixième versement pour les 
travaux de réfection de la route Principale; 

6.9 Autorisation du paiement du quatrième et cinquième versement pour 
les travaux de réfection du chemin Millette; 

6.10 Autorisation du dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre 
du Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 
(PAFFSR);  

 
7. ENVIRONNEMENT 

7.1 Rapport du président du Comité d’environnement ; 
7.2 Nomination d’un nouveau membre au sein du Comité consultatif en 

environnement; 

 

8. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

8.1 Rapport du président du Comité d’urbanisme ; 
8.2 Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 30 novembre 2023 ; 
8.3 Adoption du second projet de règlement 2017-498-22 modifiant le 

règlement de zonage 2017-498 afin de limiter à un (1) le nombre de 
« sentier pour véhicules hors route » dans la zone H-10 et de définir 
une superficie maximale de terrains pouvant être destinée à cet usage; 

8.4 PIIA 2022-0271 – Construction d’un bâtiment principal sur le lot projeté 
6 530 347, rue du Trappeur (Modification au projet); 

8.5 PIIA 2022-0501 – Agrandissement du bâtiment principal au 1808, 
chemin Notre-Dame Sud (Modification au projet); 

8.6 PIIA 2020-0525 – Projet intégré d’habitation Lac-à-la-Croix Sud lot 
6 546 206 et 6 547 077 chemin des Berges-du-Nord (phase 2); 

8.7 Nomination d’un nouveau membre au sein du Comité consultatif en 
urbanisme; 

8.8 Calendrier des rencontres du Comité consultatif en urbanisme pour 
l’année 2024; 

8.9 Embauche d’un inspecteur en urbanisme et en environnement; 
8.10 Amendement à la résolution numéro 2023-11-2976;  
8.11 Renonciation au droit de premier refus relativement à la vente des lots 

6588 136 et 6 588 137 du cadastre du Québec; 
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9. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

9.1 Rapport du président du Comité plein air, sentier et vie 
communautaire; 

9.2 Rapport du président du Comité loisirs et culture; 
9.3 Nomination de membres au Comité Politique familiale 

 10. PROJETS SPÉCIAUX 

 
11. SUJET D’INTÉRÊT PUBLIC 

Rapport des Présidents de Comités 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 13. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 2.1 DÉCLARATIONS DES ÉLUS 
 
Mme Danielle Desjardins, mairesse et les élus font leurs déclarations 

2023-12-2979 

 

3.1 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 
OCTOBRE 2023 
 
Il est proposé par madame Line Chapados 
 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil d’adopter le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 15 octobre 2023. 

2023-12-2980 4.1 ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS 
ET DES ACHATS D’IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE NOVEMBRE 2023 
 
Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ des membres du Conseil d’adopter le rapport des 
salaires, des achats, des déboursés et des achats d’immobilisation pour le mois de 
novembre 2023. 
 

FONDS D’ADMINISTRATION 2022 FONDS D’ADMINISTRATION 2023 

 DÉBOURSÉS (incompressi
bles) : 

51 336.36 $  DÉBOURSÉS (incompressib
les) : 

 

 Déneigement : 124 038.91 $ Déneigement : 205 420.00 $ 
 Remboursement en 
capital & Intérêts 66 372.54 $   Remboursement en 

capital & Intérêts 
111 571.32 $ 

Entretien routes privées 37 186.67 $  Renouvellement 
assurances générales 

99 504.00 $ 

Entretien chemins 24 832.01 $  Vérification 25 616.00 $ 

 SALAIRES :   SALAIRES :  
 Salaires nets : 91 059.64 $  Salaires nets : 109 082.05 $ 
 Déboursés par paiement 

direct (D.A.S) : 
63 847.93 $  Déboursés par paiement 

direct (D.A.S) : 
69 225.54 $ 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 
  
SÉANCE ORDINAIRE DU 20 DÉCEMBRE 2023  

27904 
 

      
 ACHATS (lot 11) : 129 251.96 $  ACHATS (lot 11) : 234 404.86 $ 

Remise de retenues  Remise de retenues   
MRC DES PAYS-D’EN-
HAUT 10 481.83 $ MRC DES PAYS-D’EN-

HAUT 12 810.91 $ 

    
IMMOBILISATIONS : IMMOBILISATIONS : 

 
         Année 2022 

 
         Année 2023 

Route PAVL 164 898.47 $ TECQ 151 797.94 $ 
  RIRL 2020-1085 Principale 2 032 480.21 $ 
  RIRL 2020-1090 Jackson 395 530.30 $ 
  RIRL 2020-1105 Millette 602 840.84 $ 
    
TOTAL 763 306.32 $ TOTAL 4 050 283.97 $ 

  

2023-12-2981 4.2 DÉPÔT DE LA LISTE DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2023 
 
Madame Danielle Desjardins, mairesse, les conseillères mesdames Karine Dostie, 
Catherine Léger, Line Chapados et Colleen Horan et les conseillers messieurs 
Régent Gosselin et Eric Johnston déposent une déclaration de leurs intérêts 
pécuniaires pour l’année 2023, conformément aux dispositions des articles 357 et 
358 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

2023-12-2982 4.3 CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR 
L’ANNÉE 2024 
 
ATTENDU QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil 
municipal doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure de 
chacune; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le calendrier 
ci-dessous soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaire du Conseil 
municipal pour l’année 2024, qui se tiendront au centre communautaire de 
Laurel, au 3470, route Principale et qui débuteront à 19 heures, les troisièmes 
mercredis de chaque mois. 
 

Au centre communautaire de Laurel, au 3470, route Principale à Wentworth-
Nord 

Le 17 janvier 
Le 21 février 
Le 20 mars 
Le 17 avril 
Le 15 mai 
Le 19 juin 

Le 17 juillet 
Le 21 août 

Le 18 septembre 
Le 16 octobre 

Le 20 novembre 
Le 18 décembre 
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2023-12-2983 4.4 ADOPTION DU RÈGLEMENT SQ-2023-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SQ-2023 
CONCERNANT LA CIRCULATION, STATIONNEMENT, PAIX ET BON ORDRE 
 
ATTENDU l’adoption du Règlement SQ-2023 lors de la séance ordinaire du Conseil 
municipal tenue le 21 juin 2023; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier certains articles de ce règlement; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion et le dépôt du projet de règlement ont été 
donnés par le conseiller monsieur Régent Gosselin, lors de la séance ordinaire du 
Conseil municipal tenue le 15 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’adopter le 
règlement SQ-2023-1 modifiant le règlement SQ-2023 concernant la circulation, 
stationnement, paix et bon ordre. 

2023-12-2984 4.5 CAMPAGNE DE FINANCEMENT DE L’OMBRE-ELLE – 2023-2024 
 
ATTENDU QUE L’Ombre-Elle, offre de l’aide et de l’hébergement aux femmes 
victimes de violence conjugale avec ou sans enfants et dessert entre autres, la 
MRC des Pays-d’en-Haut; 
 
ATTENDU QUE grâce à leurs engagements, ils ont su soutenir des centaines de 
femmes ainsi que leurs enfants; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’octroyer un don 
de 250$ à L’Ombre-Elle afin qu’elle puisse continuer à offrir ces services auprès 
des femmes et des enfants victimes de violences conjugale. 

2023-12-2985 4.6 RENOUVELLEMENT DU MANDAT POUR LE CONTRÔLE ANIMALIER 
 
ATTENDU QUE la firme Patrouille Canine Inc. offre son service de contrôle 
animalier pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024 au même taux 
qu’en 2023; 
 
ATTENDU QU’il y lieu d’avoir un contrat avec une firme externe pour le service de 
contrôle animalier sur le territoire de la municipalité de Wentworth-Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter l’offre 
de service de la firme Patrouille Canine Inc., pour un montant de 12 999.96$, 
pour le service de contrôle animalier sur le territoire de la municipalité de 
Wentworth-Nord pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024; 
 
Que monsieur Alexandre Roy et tout employé de Patrouille Canine Inc. soient 
nommé « Fonctionnaire désigné » à l’administration et à l’application du 
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règlement 2022-556 relatif au contrôle des animaux incluant tous les 
amendements. 

 4.7 ABROGATION DU RÈGLEMENT 2019-562 ET SES AMENDEMENTS 
 
Ce point est reporté 

2023-12-2986 4.8 EMBAUCHE D’UNE COMMIS COMPTABLE 
 
ATTENDU QUE le poste a été affiché; 
 
ATTENDU QUE des entrevues se sont tenues afin de pourvoir à ce poste; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service des finances; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de procéder à 
l’embauche de madame Nathalie Goulet à titre de commis comptable pour le 
Service des finances, conformément aux dispositions et conditions établies par la 
convention collective des travailleuses et travailleurs de la municipalité de 
Wentworth-Nord. 

2023-12-2987 4.9 DÉPÔT ET ACCEPTATION DES ÉTATS FINANCIERS DE L’ANNÉE 2022 ET DU 
RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 
 
Le Directeur général et greffier-trésorier dépose au Conseil municipal, qui en 
accuse réception, le rapport des états financiers de l’année 2022, le rapport du 
vérificateur externe ainsi qu’un document sommaire. Le tout conformément aux 
dispositions de l’article 176.1 du Code municipal du Québec, RLRQ, c. C-27.1 
 
ATTENDU QUE le Directeur général et greffier-trésorier a déposé au Conseil 
municipal les états financiers pour l’année 2022; 
 
ATTENDU QUE le Directeur général et greffier-trésorier a déposé au Conseil 
municipal le rapport du vérificateur externe pour l’année 2022, le tout 
conformément aux dispositions de l’article 176.1 du Code municipal du Québec, 
LRLQ, c. C-27.1; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter le 
dépôt des états financiers pour l’année 2022 préparés par le bureau de l’auditeur 
Raymond Chabot Grant Thornton. 

2023-12-2988 4.10 DEMANDE DE SUBVENTION AU FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ DE LA MRC 
DES PAYS-D’EN-HAUT 2024-2025 – PROJET MISE EN PLACE D’UNE COOP DE 
SANTÉ 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord désire mettre en place une 
COOP de Santé ; 
 
ATTENDU QUE ce projet nécessite un investissement total estimé à 73 343.75 $ ; 
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ATTENDU l’engagement financier de l’organisme au projet pour un montant de 
43 343.75 $ ; 
 
ATTENDU l’engagement de l’organisme dans ce projet et sa volonté de se 
prévaloir d’une aide financière issue du Fonds régions et ruralité (FRR) de la MRC 
des Pays-d’en-Haut pour un montant maximum de 30 000 $ ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal qu’une demande 
de subvention soit adressée auprès de la MRC des Pays-d’en-Haut afin d’obtenir 
une somme maximale de 30 000 $ à même le Fonds régions et ruralité 2024-2025 
de la MRC des Pays-d’en-Haut, aux fins de la réalisation dudit projet ; 
 
D’autoriser monsieur Ron Kelley, Directeur général et greffier-trésorier, à agir 
pour et au nom de la Municipalité de Wentworth-Nord ; 
 
De signer, pour et au nom de la Municipalité, toute entente relative à la 
réalisation dudit projet. 

2023-12-2989 4.11 RÉSOLUTION D’APPUI À LA DEMANDE DU CLUB L’ÉTOILE DU NORD INC. 
DANS LE CADRE D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord a été informée des 
démarches par le Club l’Étoile du Nord Inc. concernant une demande de 
subvention au Programme Fonds régions et ruralité de la MRC des Pays-d’en-Haut 
pour leur Projet Création d’une cuisine communautaire ; 
 
ATTENDU QUE ce projet a pour buts de réaliser un atelier intergénérationnel qui 
se veut une activité enrichissante pour les personnes âgées et de continuer 
d’offrir des repas communautaires à la population ; 
 
EN CONSÉQUENSE, 
 
Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’appuyer la 
demande de financement du Projet Création d’une cuisine communautaire par le 
Club l’Étoile du Nord Inc. auprès de la MRC des Pays-d’en-Haut dans le cadre du 
Programme de subvention au Fonds région et ruralité. 

 5.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Madame Line Chapados, présidente du Comité sécurité publique fait son rapport. 
 

6.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ VOIRIE 

Monsieur Régent Gosselin, président du Comité voirie fait son rapport. 

2023-12-2990 6.2 PERMISSION DE VOIRIE ET ENTENTE D’ENTRETIEN 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord doit exécuter des travaux 
dans l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable (ci-après nommé « Ministère »); 
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ATTENDU QUE la Municipalité doit obtenir une permission de voirie du Ministère 
pour intervenir sur les routes entretenues par le Ministère ou conclure une 
entente d’entretien avec le Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est responsable des travaux dont elle est maître 
d’œuvre; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à respecter les clauses des permissions 
de voirie émises ou des ententes d’entretien conclues avec le Ministère; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à remettre les infrastructures routières 
dans leur état original; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de demander au 
Ministère de lui accorder les permissions de voirie au cours de l’année 2024 et 
qu’elle autorise monsieur Pierre Aubé, directeur du Service des travaux publics, à 
signer les permissions de voirie et les ententes d’entretien pour tous les travaux 
dont les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excèdent 
pas 10 000$, puisque la Municipalité s’engage à respecter les clauses de la 
permission de voirie et des ententes d’entretien conclues; 
 
De plus, la Municipalité s’engage à demander la permission requise, chaque fois 
qu’il sera nécessaire. 

2023-12-2991 6.3 REDDITION DE COMPTE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA 
VOIRIE LOCALE (PPA-CE) 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Wentworth-Nord a présenté une demande 
d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – Volet 
Projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE); 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et est admissible au PAVL; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle 
le ministre les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE les travaux ou les frais inhérents sont admissibles au PAVL; 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
ATTENDU QUE la transmission de la reddition de comptes des projets a été 
effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus tard le 31 décembre 
2023 de l’année civile au cours de laquelle le ministre les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par le ministre, de 
la reddition de comptes relative au projet; 
 
ATTENDU QUE si la reddition de comptes est jugée conforme, le ministre fait un 
versement aux municipalités en fonction de la liste des travaux qu’il a approuvés, 
sans toutefois excéder le montant maximal de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre 
d’annonce; 
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ATTENDU QUE les autres sources de financement des travaux ont été déclarées; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’approuver les 
dépenses d’un montant de 30 744.31$ relatives aux travaux d’amélioration et aux 
frais inhérents admissibles mentionnés au formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

2023-12-2992 6.4 REDDITION DE COMPTE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA 
VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Wentworth-Nord a présenté une demande 
d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – Volet 
Entretien 2023-77060 dossier JLV9939; 
 
ATTENDU QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au cours de laquelle 
le ministre les a autorisés; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés et ou les frais inhérents sont admissibles au 
Programme d’aide à la voirie locale Volet Entretien; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’approuver les 
dépenses pour les travaux soumis dans la reddition de compte en lien avec le 
Programme d’aide à la voirie locale – Volet Entretien 2023-77060 dossier 
JLV9939. 

2023-12-2993 6.5 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER CHAUFFEUR OPÉRATEUR CLASSE 1 
 
ATTENDU QUE le poste a été affiché; 
 
ATTENDU QUE des entrevues se sont tenues afin de pourvoir à ce poste; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service des travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de procéder à 
l’embauche de monsieur André Brosseau à titre de journalier chauffeur opérateur 
classe 1 pour le Service des travaux publics, conformément aux dispositions et 
conditions établies par la convention collective des travailleuses et travailleurs de 
la municipalité de Wentworth-Nord. 
 

2023-12-2994 6.6 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2023-614 
DÉCRÉTANT LES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN PARTIEL DE 
LA 23E RUE PAR LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD POUR LA PÉRIODE 
HIVERNALE 2023-2024 
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Le conseiller monsieur Régent Gosselin 
 

• Donne avis de motion qu’à une prochaine séance du Conseil le règlement 
2023-614 décrétant les modalités de prise en charge de l’entretien partiel 
de la 23e Rue par la municipalité de Wentworth-Nord pour la période 
hivernale 2023-2024 sera adopté; 

• Dépose le projet de règlement. 
 
Une dispense de lecture est demandée et une copie du projet de règlement est 
remise à tous les élus. 

2023-12-2995 6.7 AUTORISATION DU PAIEMENT DU DEUXIÈME VERSEMENT POUR LES 
TRAVAUX DE RÉFECTION DU CHEMIN JACKSON 
 
ATTENDU la recommandation de la firme Équipe Laurence Ingénierie civile pour 
le paiement des décomptes Nº2 à l’entrepreneur 9129-6558 Québec inc. /David 
Riddell Excavation & Transport pour des travaux de réfection d’une partie du 
chemin Jackson;  
 
ATTENDU QUE les travaux sont admissibles à une aide financière dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale RIRL 2020-1090;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser le 
paiement du décompte Nº2 à l’entrepreneur 9129-6558 Québec inc./David 
Riddell Excavation & Transport pour la somme de 581 583.39 $ taxes incluses. 

2023-12-2996 6.8 AUTORISATION DU PAIEMENT DU CINQUIÈME ET SIXIÈME VERSEMENT 
POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION SUR LA ROUTE PRINCIPALE 
 
ATTENDU la recommandation de la firme Équipe Laurence Ingénierie civile pour 
le paiement des décomptes Nº5 au montant de 1 996 389.51$ et Nº6 au montant 
de 445 991.62$ à l’entrepreneur Les Entreprises Claude Rodrigue inc. pour les 
travaux de réfection d’une partie de la route Principale;  
 
ATTENDU QUE les dépenses sont admissibles à une aide financière dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale RIRL 2020-1085;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser le 
paiement des décomptes Nº5 et Nº6 à l’entrepreneur Les Entreprises Claude 
Rodrigue inc. pour la somme totale de 2 442 381.13 $ taxes incluses. 
 

2023-12-2997 6.9 AUTORISATION DU PAIEMENT DU QUATRIÈME ET CINQUIÈME VERSEMENT 
POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION SUR LE CHEMIN MILLETTE 
 
ATTENDU la recommandation de la firme Équipe Laurence Ingénierie civile pour 
le paiement des décomptes Nº4 au montant de 125 112.74 $ et Nº5 au montant 
de 53 120.06 $ à l’entrepreneur Les Entreprises Claude Rodrigue inc. pour les 
travaux de réfection d’une partie du chemin Millette;  
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ATTENDU QUE les dépenses sont admissibles à une aide financière dans le cadre 
du Programme d’aide à la voirie locale RIRL 2020 1105;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser le 
paiement des décomptes Nº4 et Nº5 à l’entrepreneur Les Entreprises Claude 
Rodrigue inc. pour la somme totale de 178 232.80 $ taxes incluses. 

2023-12-2998 6.10 AUTORISATION DU DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE DU FONDS DE LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE (PAFFSR) 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite installer des radars pédagogiques 
(panneaux lumineux qui affichent instantanément la vitesse à laquelle circule un 
usager de la route) et instaurer des corridors de sécurité à certains endroits 
stratégique sur son territoire, et ce, afin de faire respecter les limites de vitesse et 
offrir la sécurité routière aux usagers de son réseau routier; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance des modalités d’application du 
Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité peut bénéficier d’une aide financière pouvant être 
établie à 80 % dans le cadre du Programme Fonds de la sécurité routière; 
 
EN CONSÉQUENSE,  
 
Il est proposé par monsieur Régent Gosselin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser 
monsieur Ron Kelley, Directeur général et greffier-trésorier, à déposer une 
demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide financière du 
Fonds de la sécurité routière pour l’acquisition de radars pédagogiques et 
instaurer des corridors de sécurité à certains endroits stratégique du territoire; 
 
Que le Conseil municipal confirme son engagement à assumer sa contribution 
financière et à réaliser les travaux selon les modalités établies dans le cadre du 
Programme; 
 
Que monsieur Ron Kelley, Directeur général et greffier-trésorier, soit autorisé à 
signer pour et au nom de la Municipalité tout documents relatifs à cette 
demande. 

 7.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE L'ENVIRONNEMENT 
 
Madame Colleen Horan, présidente du Comité de l’environnement fait son 
rapport. 

2023-12-2999 7.2 NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF 
EN ENVIRONNEMENT 
 
ATTENDU la démission de madame Joann MacTavish en novembre dernier à titre 
de membre du comité consultatif en environnement pour le secteur de Laurel ; 
 
ATTENDU QU’il est requis de nommer un nouveau membre au sein du Comité 
consultatif en environnement ; 
 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 
  
SÉANCE ORDINAIRE DU 20 DÉCEMBRE 2023  

27912 
 

ATTENDU QUE le Coordonnateur en environnement a fait paraître un appel de 
candidature afin de combler le poste vacant ;  
 
ATTENDU QU’un total de trois (3) candidatures ont été reçues ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Colleen Horan 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de nommer 
madame Lenka Martinek à titre de membre du Comité consultatif en 
environnement pour le secteur de Laurel. 

 8.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE L’URBANISME 
 
Monsieur Eric Johnston, président du Comité de l’urbanisme fait son rapport. 

2023-12-3000 8.2 DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1ER AU 30 NOVEMBRE 2023 
 
La liste de tous les permis émis du 1er au 30 novembre 2023 est déposée. 

 8.3 ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 2017-498-22 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2017-498 AFIN DE LIMITER À UN (1) LE NOMBRE DE 
« SENTIER POUR VÉHICULES HORS ROUTE » DANS LA ZONE H-10 ET DE DÉFINIR 
UNE SUPERFICIE MAXIMALE DE TERRAIN POUVANT ÊTRE DESTINÉE À CET 
USAGE 
 
Ce point est retiré 

2023-12-3001 8.4 PIIA 2022-0271 – CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL SUR LE LOT 
PROJETÉ 6 530 347, RUE DU TRAPPEUR (MODIFICATION AU PROJET) 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0270 visait la construction 
d’une résidence principale de deux (2) étages sur le lot 6 530 347 du cadastre du 
Québec, situé dans le Domaine de la Nouvelle-France (projet intégré 
d’habitation) ; 
 
ATTENDU QUE le projet a déjà été accepté par le conseil municipal dans le cadre 
de la résolution 2022-09-2448 en date du 14 septembre 2022 ; 
 
ATTENDU QUE lors de l’inspection finale de la résidence il a été observé que le 
plan de lumières extérieures n’a pas été respecté ; 
 
ATTENDU QUE le nouvel acheteur souhaite régulariser la situation sans que cela 
lui occasionne trop de modifications à apporter à l’apparence du bâtiment ; 
 
ATTENDU QUE l’éclairage extérieur est excessif et que certains luminaires 
muraux ne sont pas justifiés ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandaient 
unanimement au Conseil municipal d’accepter la modification proposée au 
projet, conditionnellement à ce qu’une modification soit apportée afin de réduire 
l’intensité des lumières extérieures ou retirer les trois (3) luminaires muraux 
extérieurs suivants : 

 Le luminaire localisé sur la partie gauche de la façade avant ; 

 Le luminaire localisé sur la façade latérale droite, entre les deux 
fenêtres au niveau du rez-de-chaussée ; et 
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 Le luminaire localisé sur la façade latérale droite, à droite de la 
fenêtre, donnant sur la galerie à l’étage. 

 
ATTENDU QUE pour donner suite aux commentaires du Comité consultatif 
d’urbanisme le demandeur a convenu de réduire l’intensité des lumières 
extérieures en remplaçant les ampoules existantes par des ampoules de faibles 
intensités ; 
 
ATTENDU QUE par les modifications proposées l’éclairage extérieur respectera 
les objectifs et les critères applicables à l’ensemble du territoire et aux sommets, 
versants de montagne et bassins visuels d’intérêt du Règlement sur les plans 
d'implantations et d'intégration architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Karine Dostie 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter la 
modification proposée au projet et de permettre l’addenda au permis de 
construction numéro 2022-0070. 

2023-12-3002 8.5 PIIA 2022-0501 – AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT PRINCIPAL AU 1808, 
CHEMIN NOTRE-DAME SUD (MODIFICATION AU PROJET) 
 
ATTENDU QUE la demande de permis numéro 2022-0500 vise l’agrandissement 
du bâtiment principal en cour avant ; 
 
ATTENDU QUE le projet de la demanderesse a déjà été accepté par le conseil 
municipal dans le cadre de la résolution 2022-11-2530 en date du 16 novembre 
2022; 
 
ATTENDU QU’une modification au projet a déjà été approuvée par le conseil 
municipal dans le cadre de la résolution 2023-04-2699 en date du 19 avril 2023 ; 
 
ATTENDU QUE la demanderesse souhaite apporter une nouvelle modification à 
son projet en ce qui concerne la couleur du revêtement mural ; 
 
ATTENDU QUE cette modification au plan est assujettie au processus 
d'évaluation et d'approbation selon le Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architectural (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE le matériau et la nouvelle couleur proposés sont un revêtement 
mural en bois d’épinette de marque Crête Signature de couleur « Brun pâle (DT3-
SMB-03) » ; 
 
ATTENDU QUE la modification proposée n’aura aucune incidence négative sur 
l’intégration adéquate du bâtiment au paysage et à l’environnement naturel ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables à 
l’ensemble du territoire et aux sommets, versants de montagne et bassins visuels 
d’intérêt du Règlement sur les plans d'implantations et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme recommandent 
unanimement au Conseil municipal d’accepter la modification proposée au 
projet ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
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Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter la 
modification proposée au projet et de permettre l’addenda au permis de 
construction numéro 2022-0500. 

2023-12-3003 8.6 PIIA 2020-0525 – PROJET INTÉGRÉ D’HABITATION LAC-À-LA-CROIX SUD, 
LOTS 6 546 206 ET 6 547 077 CHEMIN DES BERGES-DU-NORD (PHASE 2) 
 
ATTENDU la demande de PIIA 2020-0525 visait la réalisation d’un projet intégré 
d’habitation localisé au sud du lac-à-la-Croix sur l’ancien lot 6 426 140 situé sur le 
chemin des Berges-du-Nord ; 
 
ATTENDU que ce projet intégré d’habitation comprendrait la construction d’un 
nombre maximum de six (6) résidences unifamiliales qui seront chacune 
implantées sur des lots privatifs ; 
 
ATTENDU QU’en raison de la nécessité d’acquérir plus de terrain, le demandeur 
souhaitait réaliser son projet deux phases (Phase 1 et 2) ; 
 
ATTENDU QUE la phase 1 du projet du demandeur a été accepté par le conseil 
municipal dans le cadre de la résolution 2022-08-2410 en date du 17 août 2022 ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite désormais faire approuver la phase 2 de 
son projet ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite conserver dans la mesure du possible les 
chemins déjà présents sur la propriété ce qui permettra de limiter le déboisement 
et la modification de la topographie ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur a mentionné qu’il procédera au reboisement de 
certains chemins et sentiers existants qu’il ne souhaitera pas utiliser ; 
 
ATTENDU QUE le projet favorise la conservation des sentiers existants tout en 
permettant une interconnexion aux réseaux de sentiers environnants ; 
 
ATTENDU QUE la localisation des lots privatifs et l’implantation projetée des 
constructions ont été planifiées de manière à préserver l’aspect naturel du site et 
minimiser l’impact sur le milieu d’accueil ; 
 
ATTENDU QUE le projet prévoit une harmonisation des bâtiments principaux et 
de leurs composantes architecturales sur l’ensemble du site ; 
 
ATTENDU QUE les matériaux extérieurs proposés seront constitués de bois pour 
le revêtement mural afin de maximiser l’intégration des bâtiments dans leur 
environnement ; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif en urbanisme ont préciser que 
les matériaux et les couleurs naturels doivent être préconisés ; 
 
ATTENDU QUE la proposition respecte les objectifs et les critères applicables aux 
projets intégrés du Règlement sur les plans d'implantations et d'intégration 
architecturale (PIIA) numéro 2017-501 ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Politique encadrant le processus de consultation 
publique de la Municipalité de Wentworth-Nord, ce projet a fait l’objet d’une 
séance d’information tenue le 10 août 2022 ; 
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ATTENDU QUE le demandeur convient à accorder à la Municipalité 
l’établissement d'une servitude réelle et perpétuelle consistant en un droit de 
passage pour le sentier non motorisé multiusage qui permettra de traverser son 
projet ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’accepter la 
phase 2 du projet intégré d'habitation Lac-à-la-Croix Sud qui sera réalisé sur les 
lots 6 546 206 et 6 547 077, chemin des Berges-du-Nord. 
 
Et de préciser que les matériaux et les couleurs naturels doivent être préconisés 
pour l’ensemble des bâtiments sur le site. 

2023-12-3004 8.7 NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF 
EN URBANISME 
 
ATTENDU la démission de madame Lilyane Saucier en octobre dernier à titre de 
membre du comité consultatif en urbanisme pour le secteur de Laurel ; 
 
ATTENDU QU’il est requis de nommer un nouveau membre au sein du Comité 
consultatif en urbanisme; 
 
ATTENDU QUE le Directeur du Service de l’urbanisme a fait paraître un appel de 
candidature afin de combler le poste vacant ;  
 
ATTENDU QU’un total de cinq (5) candidatures ont été reçues ; 
 
ATTENDU QUE le Règlement établissant les règles de régie interne de Comité 
consultatif d’urbanisme numéro 2010-275 prévoit que les membres du Comité 
soient nommés par résolution du Conseil municipal et sélectionnés selon certains 
critères de sélection ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de nommer 
monsieur Gilda Le Bars à titre de membre du Comité consultatif en urbanisme 
pour le secteur de Laurel. 
 
 

2023-12-3005 8.8 CALENDRIER DES RENCONTRES DU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME 
POUR L’ANNÉE 2024 
 
ATTENDU QU’en vertu du règlement numéro 2010-275, le Comité consultatif en 
urbanisme doit siéger en séance au jour et à l’heure fixée par résolution du 
Conseil municipal; 
 
ATTENDU QUE les séances du Conseil municipal pour l’année 2024 se tiendront 
les 3e mercredi de chaque mois; 
 
ATTENDU la volonté des membres que les séances du Comité consultatif en 
urbanisme se tiennent désormais 3 semaines précédant les séances du conseil 
municipal; 
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ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif en urbanisme et le secrétaire 
d’assemblée souhaitent poursuivre la tenue de leur séance le mardi soir ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal que le calendrier 
ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances du Comité consultatif en 
urbanisme : 
 

30 janvier 
27 février 
26 mars 
23 avril 
28 mai 
25 juin 

30 juillet 
27 août 

24 septembre 
29 octobre 

26 novembre 
 

2023-12-3006 8.9 EMBAUCHE D’UN INSPECTEUR EN URBANISME ET EN ENVIRONNEMENT 
 
ATTENDU QUE le poste d’inspecteur en urbanisme et en environnement a été 
affiché; 
 
ATTENDU QUE des entrevues se sont tenues afin de pourvoir à ce poste; 
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service de l’urbanisme et de 
l’environnement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de procéder à 
l’embauche de monsieur Antoine David à titre d’inspecteur en urbanisme et en 
environnement; 
 
Que monsieur Antoine David soit nommé « Fonctionnaire désigné » à 
l’administration et à l’application des règlements d’urbanisme numéro 2017-496, 
2017-497, 2017-498, 2017-499, 2017-500 et 2017-501 ainsi que le règlement 
2020-155 concernant les nuisances la paix et l’ordre, le règlement 2022-566 
relatif au contrôle des animaux et le règlement SQ-2023 relatif aux stationnement 
la paix et le bon ordre, incluant tous les amendements en lien avec ces 
règlements. 

 8.10 AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2023-11-2976 
 
Ce point est reporté 
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2023-12-3007 8.11 RENONCIATION AU DROIT DE PREMIER REFUS RELATIVEMENT À LA VENTE 
DES LOTS 6 588 136 ET 6 588 137 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal souhaite renoncer au droit de premier refus 
établi à l’acte publié sous le numéro 270 118 en faveur du lot 5 830 232 dont la 
Municipalité de Wentworth-Nord est propriétaire; 
 
ATTENDU QUE cette renonciation ne sera valide que pour les ventes de Robert 
Diez D’Aux à la société 9158-3005 Québec Inc. et à Éco Corridors Laurentiens aux 
termes et conditions qui ont été présentées; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal désire conserver le droit de premier refus 
pour toutes les autres ventes subséquentes; 
 
ATTENDU QU’il a été convenu de signer une renonciation-annulation en tant que 
fonds dominant aux conditions restrictives créées en servitude dans l’acte publié 
sous le numéro 270 118 et ce contre les lots 6 588 136, 6 588 137 et 6 588 138 du 
cadastre du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par monsieur Eric Johnston 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal d’autoriser le 
Mairesse, madame Danielle Desjardins, ainsi que monsieur Ron Kelley, Directeur 
général et greffier-trésorier, de signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents requis pour cette renonciation. 

 9.1 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ PLEIN AIR, SENTIER ET VIE 
COMMUNAUTAIRE 

Madame Line Chapados, présidente du Comité plein air, sentier et vie 
communautaire fait son rapport. 

 9.2 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITÉ LOISIRS ET CULTURE  

Madame Catherine Léger, présidente du Comité loisirs et culture étant absente, 
aucun rapport n’est fait. 

2023-12-3008 9.3 NOMINATION DE MEMBRES AU COMITÉ POLITIQUE FAMILIALE 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal a créé le Comité Politique familiale; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de nommer d’autres membres pour siéger sur ce comité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil municipal de nommer les 
personnes suivantes à titre de membres du Comité Politique familiale : 
 

• Madame Catherine Jacques 
• Madame Marie Lisa Millette 
• Monsieur Yves Léveillé 
• Monsieur Normand Tremblay 
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• Un représentant de la MRC des Pays-d’en-Haut 
• Un représentant du CISSS 

 10. PROJETS SPÉCIAUX 

Aucun sujet sous cette rubrique 

 11. SUJET D’INTÉRÊT PUBLIC 
 
Aucun sujet sous cette rubrique 

 12. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
La Mairesse, madame Danielle Desjardins, fait lecture des questions reçues et y 
répond. Les personnes présentes ont maintenant l’occasion de se faire entendre 
par les membres du Conseil. 

 CERTIFICAT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRÉSORIER  

Je soussigné Ron Kelley certifie que des crédits sont disponibles pour toutes les 
dépenses autorisées à l’intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 
20 décembre 2023. 

2023-12-3009 13. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par madame Line Chapados 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil de lever la séance ordinaire 
à 19 heures 52 minutes 

 
 
 
 
_____________________________       ______________________________ 
Danielle Desjardins Ron Kelley 
Mairesse  Directeur général 
                                                                            et Greffier-trésorier 

 
 

 


